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LES ELECTIONS.

Affairesde Belgique.

lion j arti'.le suivant la Presse publie un exposé sur lu ..itua-
es partis en Belgique, qui no is paraît très-exact.

H e| .st 'v 10 juin que des élections générales auront lieu en
li v ° 'lie. On sait que dans ce pays les deux chambres sonlélec-
'k.\. ' membres du sénat sont nommés pour huit ans ; ceux
Ij, ' °bainbre des reprèsenlans pour quatre minées. D'après
lié. , ,t,ll'on, les chambres doivent être renouvelées parmoi-
ije ' c est pourquoi une loi électorale a partagé les mandats en

'.-lui Sér'es ' dont la première expire quand la seconder, encore
dl ''e moitié du terme à j.areourir. Ce n'est quepar suite d'une
'ntg' Ul'nn g"e les chambres belges peuvent être renouvelées
l«s jv'a'e|nenl : dans ce cas, le soit désigne les provinces dont
lCllr e."Hés devront se représenter les premiers devant les éleo-
lj0 S; appuis 1835, époque de la dernière dissolution, la rota-
"iat; S est °péréerégulièrement; des élections partielles, aller-
Sec p|||eni communes aux deux chambres ou bornées àla
lèi>,, ' °nt eu lieu dans les années impaires. En 18'i5 les col-
'itil ■ . ec'Oraux n'avaient point de sénateurs à nommer; ils
*ers

e c °nvoqués seulement dans cinq provinces (celles d'An-
'''tlp'v "r"b.int, de Flandre-Occidentale, de Luxembourg
ijuj '"uur), pour choisir 48 reprèsenlans, àla place de ceux
srj|,| .^'irent. Sur ce nombre le parti catholique compte à lui
''i>s ° "lpnibres ; le parli lihéral n'en a que9 ; 6 autres inem-
■"ielj, 'e » faute de pouvoir les classer , il faut appeler iniiiislé-
tiis '■ Complètent le chiffre de 48. Parmi les reprèsenlans sou-
l>Unj.. a réèlection , l'on remarque d'abord tous les chefs du

ra' : """ Devall35 i députe de Bruges; llogier, député
'"'nisi rsi heheuil et Verhaeghen , députés de Bruxelles ; trois

vo|i es :M. Nothomb , déj.uté d'Arlon ; Mercier , député de
l'fovj. s ; d'Anethan, député de Louvain ; irois gouverneurs de
**e j| ??: MM. Henri de Brnuckère (Liège) , Malou (Anvers) ,

L es .en«ere (Flandre-Occidentale).
t>lij n . e°tions promettent d'être en géiiéral .assez calmes.N||.e °" ca'holiquese tient sur la défensive et se borne à pré-

%X(jT>e les électeurs renvoient de nouveau à la chambre
£ fer.-.6 S°S. Part'sa"S qui vont en sortir ;il est probable qu'elle
| l,|iit,,'.,.floil't de pertes dans les provinces. Cependant, M. le
y! Hi * ce Marode "'ayant été nommé, il y a quatre ans,
'v »a|f TlaJori(é d'une voix, pourrait bien ne pas être réélu à

Ae^ ' "1-helion, qui a échoué à Tournai en 18-13, se pré-
{% i| eV!nt ce collége.et il a deschances de remplacer, soit M.
fe"l'ara'

°',e

' soit -'L Jolle'' dél"''é libéral, dont la rèélec-|%nç v égaleinenl douteuse. Dans le collège deNamur, onrs h'rjjjj00

;l

parler d'une combinaison qui tendrait à écarter
„Ni,-,. cI.Us du parti catholique, MM. Brabant, Fallon, de
d°S|l|i'is,11 'S ' v enJUDpr d'après l'esjirit connu dece collège, il

■U,,^Probable qu'elle réussisse. Ailleurs, sauf à Bruxelles
y'î'iw''.'""s parler, le parti catholique n'est pas sérieuse-
Àl''l(,é|)| 1( é ' fle"x °" trois no,nspourraienl changer sans qu'il
*i 'W v-I0'"6"' deforfte-Ainsi' >' estpossible que M. le comte
'iri^V '" XlV' n,saunséna,eur. g"' personnellement
VV^ei.T 16"1" une î)rail(le '"Agence à Louvain, par son nia-

''t'ntSd. U.'lecles Plus ''iches héritières du pays; l'emporte
| !''i(l t.tS c."'"és sortans, M. Deman d'Ablenrode ou M. van

*« ». f6ftlè .-
|i.ip 'lui| . 'on des ministres n'est pas douteuse. M. Kothomb
'V'"' et' Sir d" col,éoc d'Arlon, pourrait se présenter">»►". f'éfp Son

n'^r',e

eminent, que personne ne conteste, le
|i*,pr e,'r,er partout à ses compétiteurs. Ses collègues, MM.

d
Ane,llan

' sont également sans inquiétude.
h^jSr v|"ins membres, nous l'avons dit, qu'il'est difficileu n seul dans les provinces , M. lecnpïtaine Prison

va trou.ci-devant le collège un concurrent s-érjeux, M. Hade-
lin de Liedekerke, fils du ministyedes Pays-Bas a*ome, dont
V Ami de l' Ordre annonce la candidature.

Les chances du parli libérai restent à peu .près les mêmes
dans les provinces. M. Devaux , nommé i I "y a ipintre ans par
deux collèges ri la fois, sera réélu .i Bruges; M. le comte de
Baillet-Latour n'a pas de concurrent à PhilijipuviUe ; M. Ro-
gier seul, quoiqu'il ne se soit pas relire, doit regarder sa réé-
lection comme compromise à Anvers. Il est vrai que le com-
merce d'Anvers est résolu a lui donner tontes les voix dont il
dispose; mais la loi électorale a, été combinée de manièrequeles grandes villes peuvent difficilement élire un député que re-
jioiisscnt les électeurs des cnmsafnes., vîmes d'ordinaire au
parti catholique. Or, le nouveau- 'gouverneur, M.M.ilou, qui,
l'année dernière, a rompu avec les libéraux , ne saurait, quel-
quedélicate que soit sa position vis à vis de ses anciens amis,
servir les intérêts électoraux de M. llogier aven le même zèle
que l'aurait fait son prédécesseur, M. de lirouokère. Aussi M.
llogier, dans la prévision dun échec, s'est-il porté comme
candidat devant le collège de Bruxelles, où tout l'ait prévoir son
succès. Cependant, la'luttesera vive; c'est sur le terrain des
élections de Bruxelles que se concentrent celte année les pas-
sions politiques périodiquement excilées par lerenouvellement
des chambres.

Le collège électoral de Bruxelles, le jilus imjiortant du
royaume, appartient à l'ojiinion libérale; déjà, sur les sept
membres dont le mandat cesse le 10 juin, elle en comptait qua-
tre, MM. Lebeau, Vcrhaegen, de Brouckère, Orts. Les trois au-
tres, MM. Meeus, Coghen, van Volxein, ont dû leur nomination
à leur influence personnelle, bien plus qu'à l'appui du parli
catholique. Ce qui ajoute à l'importance des élections delà
capitale, ce sont les comités permnnens que les deux partis y ont
formés, et qui dirigent le mouvement électoral dans le reste du
royaume. A la société catholique de l'Espoir, jirésidée ji.ir M.
le baron Frédéric de Sécus, est opposée la société libérale de
l'Alliance, inspirée par M. Verhaegen. Cette dernièrea résolu
d'éliminer les deux déj.rités catholiques, MM. Meeus et van
Volxèui, cl le député ministériel, M. Coghen. Les candidats par
lesquels elle les remplace sont MM. llogier, membre sortant, et
deux hommes nouveaux, MM. Anspacb et de Bonne.

L'élimination de M. van Volxein parait sûre. Ancien bourg-
mestre de Bruxelles, ancien ministre do la justice, M. Van
Volxein n'a point brillé, pour ne |ias dire jilus, dans ces deux
positions; sa propre indolencerinvite,d'ailleursj à rentrer dans
la vie privée, d'où le hasard l'a fait sortir, On reproche à M. Co-
ghen sa complaisance pour le ministère actuel.Comme il esl très
estimé parmi les électeurs de Bruxelles , nous croyons que ce
reproche, mérité ou non, ne justifiepas l'arrêt prononcé parla société de l'Alliance, et qu'il retrouvera la majorité qui nel'a pas abandonné depuis 1830. Quant à M. Meeus, les préven-
tions sont fortes contre lui. Legrand tort de M. Meeus n'est
pas do voter habituellement, avec le parli catholique, mais d'être
à la tête du plus grand établissement de crédit qu'il y ait
en Belgique. Les actionnaires de la banque de Belgique, et ils
sont nombreux parmi les électeurs de Bruxelles, n'ont pas ou-
blié que la société générale dont M. Meeus est gouverneur, n'a
pas voulu, eu 18 8, li préserver d'un coup que sa paternelle et
puissante assistance pouvait détourner. La banque de Belgique,qui escompte les effets du petit commerce, est, aux yeux des
électeurs à patente, bien jilus nationale que In société générale,
dontTinstimiion est antérieure, à la révolution de septembre et
qui, jusqu'en 1839, avait le roi Guillaume pour principal ac-
tionnaire. Si M. .Meeus est réélu, il le devra aux suffrages des
électeurs des campagnes, à l'obscurité de deux des concurrensqu'on lui oppose, et surtout à l'imprudence d'un certain pro-

gramme réformiste attribué au comité de l'Alliance program-
me assez alarmant pour que les candidats libéraux nient crudevoir, par une let ire collective, en répudier la responsabilitéJusqu'il présent, nous n'avons point j.arlé du rôle du minis-tère. En Belgique, ce sont les partis qui font les élections. Le
gouvernement, surtout si comme le cabinet de M. Nolhomb iln'est pas l'expression tranchée d'un des deux partis, n'a qu'uneinfluence très-modérée sur les électeurs. La hiérarchie admi-nistrative n'impose pas des devoirs aussi rigoureux que chez
nous. Un gouverneur de province peut faire partie des cham-
bres, il ne craint pas plus de voter contre le ministère qu'il
n'hésite à contrecarrer ses vuesdans les élections, s'il se sent nuappui dans le parlement. Un commissaire de district (sous-pré-
fet) fait tourner au profit de son ambition l'influence que lui
donne sa place. Une fois élu, connue ses fonctions de représen-
tant sont rétribuées, il attend avec une certaine philosophieque son ministre ose le destituer. Le ministère actuel ne peutagir sur le choix des électeurs que parles catholiques, et tout le
secret de M. INothomb consistera se ménager leur concours, parla craintequ'ii leur inspire de la force croissante des libéraux.Uneciroonstanee, qu'elle soit vraie ou fausse, prouve combien
est faible l'influence directe du cabinet sur les élections. Com-
me il a pris son parti sur l'élimination de M. Van Volxein,
comme il a conçu de justes inquiétudes pour la réélection de
M. Meeus, de peur que la députation de Bruxelles ne soit enva-
hie lout entière par le parli libéral, M. Nolhomb a engagé un
riche propriétaire du Brabant à se mettre sur les rangs, et jiourvaincre les scrupules de M. Claes de Lembecq, n'a pas trouvé
d'antre moyen, s'il faut en croire les journaux de l'opposition.que de réclamer l'intervention directe de la couronne. De même
pour s'opposer à l'élection de M. Lehon, qu'on ne saurait leblâmer de combattre, puisque l'ancien ambassadeur ne dissi-mule pas son ardente envie d'engager avec lui une lutteperson-nelle, M. Nolhomb est forcé de mettre en jeu des ressorts plus
indirects encore; cl cependant, depuis quatre ans qu'il gouvernesans parti, toléré par l'opinion catholique qui attend l'heure oùelle pourra faire un cabinet de son choix, servi sans qu'ellés'ertdoute par l'hostilité acharnée de l'opinion libérale, jamais cet
homme d'Etat distingué n'a été plus solidement établi au pou-
voir.

En résumé, la balance des partis ne sera point dérangée j.arles prochaines élections. Si l'une des deux opinions paraît en
progrès, c'est l'opinion libérale , puisqu'elle est agressive et
dresse des listes de proscription ; tandis que l'opinion catholi-
que se borne à protéger les siens. Les élections, quoi qu'ilarrive, doivent donc fortifier le cabinet actuel ; car, dussent-elles constater l'ascendant moral des libéraux, l'ascendant
numérique restant à leurs adversaires, ceux-ci sentiront plus
que jamais la nécessité de soutenir le ministère mixte de M.Nolhomb.

Les journaux belges publient le Mandement suivant dii car-dinal-archevêque de Kalines , relatif aux élections prochaines :
ENGELBERT STERCKX, par la miséricorde deDieu Cardinal-Prêtre de la Sainte-EgliseRomaine, du titre de St -Barthélémi

en l'lle , Archevêque de Malines , Primat de la Belgique ,
Grand-Cordon de l'ordre de Léopold, etc.

Feuilleton du Journal La Haye. - 5 Juin 1845.

LE DERNIER FANTOME. (1)

CHAPITRE XVII.

Les aveux.K\_ i^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^l^H
CNi V" "« tr„ua'.'f°'Bâe.s d" c'!'"inel qui vent soulager sa conscience, v .,ll <=n . e"°"»aiu ■" i "

formule lénilive pour amener le début de sa
">!, ''"' i„.'r " Uuc"uvrir l'impossible , il renoua brusquement ainsi

I n, 'dont|p, '""dame, de vous demandervotre avissur un cas

"iti '1| du j,e"' qu'une si"" l""6 emn,e> ""e femme divine comme ces éloi-
vj, "'".e „nea^'Je "-'"ce moineul. L'amour ctail lor.t d'un côté;

i,;^ ]yf v 0j8
atlectueuse , bien peu de chose , .-oinmevous

$iS^J^^e'\U"ï-"

r*',Se''*

i"-
'(.Se'!]"0'» ni', A" ''rsle' "|' '" '','Une fe ""»e que j'aimerais. C'est mon opi-C"» H Pe'cn? ' du »ioi„s i„*-:,S"P"««eeola. Le jeune hommeavait un,S, >I, t\\»= dans Ug„ ! e'""," <le '^tre :un soir , an retour de la
Vr,\ > ',"C ni '«ê f cC dB -" -bateau,cet heureux rival auxV.X' d n'y'6

C0

"ver,e dZIiTT?^ da"S" mai"a " M fit fe» "« la
N 6. r>'«.y„ T«» Pas de pré, L? , re,' a' °" le J"«e".°" '<= <-'»"d»»-

CA«nS«Ctad,e««? ettî,a""enan,.»>i»lre,

S

Lavinia,jevou,prie

"" '"""-- d« Servian ?
Ir I* f~^~-^~_ ' "'Pondezv ma question

""""Ho/J =**-! ——___

Veiiiljez Ineri me dire , monsieur do Servian , riuel rapport existeentrecetassassinatet les aventure» d'aujourd'hui ?— Au nom du ciel, madame, répondre», à ma question?... Si votre oncle n'a-vait pas les yeux sur moi, je vous ferais celle question à genoux.— Allons, puisque cela vous tient au cSur , monsieur rie Servian ,je vais

essayer

dir vorisssitt.-sl.siic.— La femme blessée d'une halleest guérie; elleavait une amitin.affectiieu.se
pour l'un cl certain pctichaut équivoque pour l'autre;., l^u'est-il ai rive ;>— Laissez-moi réfléchir un instant de Servian... Si cette femme
avail une imagination vive , un cSur exalté , une fibre romanesque; elle a
aime sou assassin , après l'assassinai.— Vous l'avez deviné , dit Albin , en applaudissant avec ses' mains. Bravo !
mistress Lavinia. Oui , elle l'a ai nié: elle l'a consolé dans sa prison; elle veut
consacrer sa vie à demanderla grâce de son assassin ; et elle l'épousera.

--Cela ne m'étonne point, monsieur de Serviau... Maintenant je vousai
obéi ; j'airépondu à voti-n question, et j.ii mêmeété assez heureuse pour vous
donner la réponse attendue. Soyez obéissant, à votre tour,et expliquez-moi
l'énigme de cette question.— Madame, je ne vous demande pas de m'aimer, dit Albin avecune voix
d'un tintlire

inouï;

mais je vous eori jure dénie pardonner...
—De vous pardonnerPdit Lavinia, émue vaguement jusqu'au fond de l'a-

ine; cl quel crime avez-vons donc commis!'— Madame, la nuit dernière, la fatalité m"apoussé à une action criminel-
le.., j'aiélé votre assassin.

L'ombre de la nuit voila unir pâleur mortellesur le visage de la jeunefem-
me... Elle fit un sourire faux et bégaya ces parolesr— Mou assassin !... ah... quelle étrange plaisanterie!... Monsieur...— Lavinia ! Lavinia! Liviuia! dil Albin avec la voixdu fantôme.

Lavinia fut saisie d'une convulsion nerveuse etse suspendit un instant aubras d'Albin.— Cela vous explique (ont, madame, dit Albin en tremblant; vous alliezvous perdre, j'aivoulu vous s inver; j'allaismourir, j'ai voulu me sauver. Unbonime qui est mon esc.laye, l.oke

O'Farell,

a servi tous mes projets; il a rava-
gé la maison du PhSuix-Park. Il a été avesr mon or l'acquéreur et le vendeur
de la maison de Saiiit-Martin-Si/ua/e, où toril a élé disposé pour les appari-
tions de la nuit dernière. Luke O'Farell a suivi tous vos pas; je savais que vous
aviez cherché un asile chez voire oncle, ce soir; et jesuis venir pour recevoir
votre m'épris ou mon pardon, ma vie on m» mort. Mais j'auraîs mieux aimé
mourir à la fin rie ce jour, que vous abandonnerune seconde fois aux terreursd'une autre nuit. Il m'en a trop coûté la première! Maintenant, madame, je
mets à vsis pieds un iirriotu digne de toute votre haine ou de tonte votre bonté

Tons les sentiment!,enfouis dans le trésor do

cSur,

avaicni as.ité Lavinia- elle jeta un regard rapide sur- Albin de

Servinrt,el

vit poindre des larmes dansjes
yeuxnoirset lumineux. D'une voixpresqueéteinte, elle bégaya ces mots*— Monsieur, vous avez l'ail une action horrible... et indigne de pardon...iiitl

i;;rrs

j...retirez-vous.—C'est bien! madame i c'est bien! vôtre sentenceest jiiêté... et je ski»cequejedois taire domain pou.- expier mon horrible action... je mereine ..Albin salua respectueusement, et marcha «i.r. i . . a " a- '"'.«-.. n

■

', ' """'"d veis la porte du lardiu, ou était
assis .»1. Ijolslrijrc. Lavinia continua sa hi..ii.i

Q

.....i . . ..... , " . 'M "lomenade sur la terrasse, sansregarderdu cote de la maison, a— EhbieiiiditGoldrjgesurUnton «aiment familier, vous nous quittez,utonsKrurdcServianrvousparts.iàra pins belle lieuie du soir? Kous jouis-sons ie, d unefraîcheur del.ciewe,'uU | _.,_.*,„ ïoi et lnol, tra„J, u_
v^radai.ste 10.n1a.n,-!! ajoM.ta : -- Çuèlté tête! quellefemme! a-t-on jarrtai.vurien do pareil? Rompre un mariage decette façon ! cl si on savait pour-quoi!'... Ah!... elle ne vous a rien dit en confidence?—Rien, monsieur Goldrige,dit Albin, sans penser h ce qu'il disait.— Alors, je ire vous dis rien... maisplus tard,nousparlerons...Vous verrezc'est une comédie.—lionne nuit, monsieur Goldrige...

Albin serra la main de l'oncle, et fit tin pas dansle salon ; au même instant,il entendit une

voix,

mal aiTel'iule,qui disait : .Monsieur deServian un dernier
mot, s'il vous plaît.

Il traversa la terrasse, et reprit auprès rie Lavinia sa première position.— Il me semble, lui dit la jeune femme, que vous avez ruis. une menace
dans voire dernière phrase, là. lont à-l'heure, avec moi.— C'est une erreur, madame; je n'ai menacé personne, pas même moi .
D'autresvous diraientqu'ilsvont se porter à un acte violent de désespoir, k
\ui suicide; moi je ne voudrais pas gagner votrebienveillrruce a ce prix. Voici
l'expiationde ma faute; c'est la peinedu damné que je m'impose: demain je,
quilleDublin; j'iraioù vale premier vaisseau qui partira; je vous aimer.ai.'toujours, et je ne vousverrai plus. Macdongall sera plus heureux, il voua on-"
bliera sans peine, car il ne vous a jamaisaimée.— C'estbien, monsieur, dit Lavinia en saluant, voilà tout ce que je voulais
savoir.— Madame, dit Albin d'une voix faible et déchirante, vous aTei tout fc_
mandéf— Oui, monsieur, lijnt.

Ou ss: sépara nue seconde

fois,

et Albin rie Servian ne fut plus rappelé.
Avoir failjouer tous les ressorts de l'intelligence, avoir usé de tous lesmoyenspermis et non permis pour conquérirmiefemme, et la perdre sans re-

AU CLERGÉ ET AUX FIDELES DE NOTRE DIOCÈSE.

Salut et Bénédiction en notre Seigneur Jésus-Christ.
Nos

Ïrès-Chers

Diocés.iins,
Quoique le salât éternel de vos âmes suil le bul de notresaint

ministère, nous ne pouvons cependant rester insensibles à vos
besoins temporels, ni imlillerens à l'égard de la paix et dn la
prospérité rlc notre chère Patrie, d'autant plus que l' Aliùtro



tour ! C'était accablant !
L'infortuné jeunehommetraversa la villeà piedpour serendre àsa maison,

et y passer une dernière nuit. A Saiiit-itlartin-s<|uare, il entendit l'orchestre
du bal, et sourit avec amertume , en songeant à ce qu'on appelle les
joies du monde. On disait parmi le peuple :« C'est un mariaged'amour

;

la
jeune mariée est folle de son époux , quiest leplus bel homme de Dublin et
e plus riche. Après la signature du contrat , elle s'est évanouie dejnio, et les
médecins lui mit défrndu d'assister au repas de noces et au bal. Si j'étaisle
mari , je ferais liuir lebal , parce que cette pauvre femme a trop debruit dans
sa maison , et elle a besoin derepos. »

Les histoires dontparle le monde sont toutes arrangées de cette façon.
Lavinia s'était retirée dans sa chambre, non pas pour dormir, mais pour

penser. Sa longue veillefut un long combat intérieur de résolutions contra-
dictoires; elle formait des plansut les brisait autant defois que l'aiguille fran-
chit une minute sur le cadran. Deux »oix plaidaientau fond de son unie ; l'u-
ne disait toujours ; ce jeunehomme a commis un crimesans nom , ii faut lui
donner toute ma haine: l'autre disait : Albin de Servian s'esl élevé jusqu'à
l'héroïsme de la passion; il faut lui rendre tout mon amour.

Quand le jourparut, après une nuit mortelle, l'une de ces deux voixavait
triomphé,

Le plus complaisant des oncles recula son lever des instructions et des
confidencesniiuiitii'ijsKs donnéesavec une exacteprécision. Il quillason do-
mirilu deSeu-Road,clentra dans la villle pour recueillir desrenseignemens
aui meilleures sources. Il apprit que le bal avait duré tonte la nuit, et qu'à
la pointe du jour Macdnugallétait parti en chaise de poste avec la prétendue
mariée , pourKingstôwn. Il apprit aussi que le nnriage de l'actrice miss Ge-
raldina el d'Albin de Servian était une

Cable,

atlendu que miss Geraldina
était une dame mariée définis deuxansavec mi jeune-premier du théâtre de
Haij Murhct.

Alors, conformémentà »«» instructions, M. Goldrigese rendit chez Albin
deServian.

Le jeunehommefaisait activement ses préparatifs do départ. Après les pre-
mière»civilités,M.Goldrige, invités, prendre unsiège, dit:— Monsieur deServian, c'est la seconde fois que je viens dans nulle mai-
son; la première, vous étiezbien malade.— La seconde, jesuis mort, interrompit AUni. d'une voix sourde.— Ce n'es! pas ce que j'allaisdire, puurstii it Goldrige; et vous allez voir
que voir». "■ ::-\' trompez...— Monsieur Goldrige, dit Servianavec bni'querie, vous ignorez tout ce
qui se passe, ainsi.

«

—Je sais tout, au contraire, monsieur deServian. Lavinia ma tout dit
ellene méfait ses confidences intimes qu'à la dernièreextrémité.— Vous saveztout ! dit Albin en fixant iieii yeux démesuréssur son interlo-
cuteur. Voussavez tout,et vous venez chez moi avec celte physionomie.uni-
ca le!— Et, que voulez-vous, dit l'oncleen riant : jesuis le [dus tolérant des on-
cles decomédie. J'ai eu mesfolies de jeunesseaussi, et j'ai le bon sensde m'en
souvenir devant les jeunes gens. Il est vrai que vous avez abusé de la

folie,

vous, mon cher Albin

;

maise'estun peu la faute de Lavinia

;

je suis juste.
C'estelle quivous a mis les armes à la main avecsa passion nerveuse pourles
fantômes à'llamlet,deMacbeth, ettous les fantômespossibles et surtout im-
possibles...— Alors, c'est mon pardonquevoiwni'apporlez monsieurGsddrige?dit Al-
bin, avec un sourire derésurreclion.— Je vous apporte mieux quecela, mon cher neveu.

Et Goldrige teudil les deuxmainsau jeune homme, qui poussa un cri de
joieà faire trembler la maison.

Albin garda ensuite un long silence, mais tout son corps parlait avec une
expression délirante,qui remplaçait avantageusementla voix.—Modérez vous, asseyez-vous, mon cher Albin, dit l'oncle après une pan-
se. Recevez donc le bonheur avec tranquillité, comme vous avez reçu le mal-

heur.
Jeveuxla voir! jeveux la voir .'monsieurGoldrige, pas un mot deplus,

au nom du ciel , sortons. . .— Oh! vous ne la verrez pas aujourd'hui ni demain, mon cher neveu; je
veuxménager ma nièce, moi,et vous serez raisonnable, vous, à votre tour...
Je vousservirai d'ambassadeurà tous ileux. J'ai plein pouvoir pour arranger
l'affaire àla satisfaction commune. Ecoutez, mon cher Albin, les mariages
n'éprouveiitaucuuob.tacleentieun homme de trente-quatre ans et une fem-
me devingt-huit. Vous n'avez ni père ni mère à consulter

;

vous vousdonnez
à vous-même voire consentement,ettout est terminé si le prêtre vous a don-
né sa bénédiction.—

Oui,

oui, oui,dit Albin exalté,et serrant les mains de Goldri»e.— Mais écoutezencore, moucher Albin.il y a desconvenancesà observer...— Sans doute,il y a desconvenances à obsrrvcr...— Il y a des ménagemens à prendre pour le monde...— C'esljuste, pour le monde...— Laissez-moi doncparler, mon cher Albin...
A quoi bon parler, monsieur Goldrige? Tout cela est inutile. Nous som-

mes mariés.

m___.,______f^^^BBMW*WMBKBIH»UMaIi_aniIMi

— C'est ce qui vous trompe, mou cher neveu. Vous n'été' r. f |H

Ah! que les onclesoui raison d'exister ! ... Vous ne pouvez poS
Dublin... Comprenez-vous,mon cher neveu? ... ,

—Eh bien? nous nous marieronsailleurs. On se marie pa'»°—Voilà donc ce qu'il fautrégler. f,
—Réglons. et"I"''/—Sou cher Albin, nous pal tirons pour l'ltalie,ma nièce . ,»"»

vous mirierezà Fiorenire,où mon frère et m.i sraiir sont

li»t;

.
lans Nous seronsenfamille.—El quand parti

rez-voil»,

monsieur Goldrige?— Dans trois jours, Albin. ,|j'
— Et que ferai-je pendant ces troissiècles? poa>^—Je viendrai vous rendre deuxvisites, le matin et le soir, e

de Lavinia... Accs-plez-vous cesconditions? . -g,— Mon oncle, j'accepteraisla mort si elle me venait de La" f— Vous acceptez donc la vie avecelle? Caire "*— Partez vite,quittez-moi, mon oncle

;

parlez vite po"' '^^^^^_

S. Paul veut qu'il soit l'ail des supplications et des prières, rifin
que nous puissions mener une vie paisible et tranquille dans
l'exercice de toutes les vertus (1. Tim. 2.).

Après avoir exhorté ses diocésains à la charité, le prélat con-
tinue ainsi :

Le second objet sur lequel nous croyons devoir fixer voire

attention, N. T. C. D., ce sont les élections pour la chambre
des reprèsenlans , qui vont avoir lieu dans toute l'étenduede
notre diocèse. Nous n'avons pas besoin de vous rappeler ce que
nous avons dit dans nos précédentes circulaires, sur l'impor-
tance de ces élections tant pour les intérêts temporels que pour
les intérèls religieux du pays. Nous n'avons pas besoin d'ex-
pliquer à ceux d'etilre vous qui sont électeurs , les devoirs que
la rèfigióh leur impose ; ils se rappelleront encore combien
nous avons insisté sur la nécessité d'accomplir ces devoirs avec
courage et constance, et sur l'obligation qu'il y a pour eux de
suspendre le soin de leurs affaires, de faire des sacrifices et de
s'exposer même a des désagrémens pour assurer le choix des
meilleurs représeiit.ins que les circonstances permettent d'éli-
re. Nous nous bornerons à vous répéter que nepas remplir ces
devoirs , et surtout ne pas prier dans une pareille circonstance,
ce serait manquer en même temps à Dieu , à l'église , à vous-
mêmes , à votre prochain et à votrepatrie.

A ces causes nous ordonnons :
1° Qu'à commencer du jouroù l'on aura reçu notre présent

Mandement, jusqu'il la fin de la moisson, tous les Prêtres réci-
tent à la Messe la collectepro quâcumque necessilate, et que les
dimanches,après la Messe paroissiale el au Salut on récite on on
chante les Litanies de la Très-Sainte Vierge Marie.

2° Que le dimanche 8 juin on expose le Très-Sainl-Snere-
ment pendant la Messe paroissiale, qui sera chantée votive du
Saint-Esprit, et précédée du Veni Creator. Qu'en outre, à tou-
tes les autres messes qui seront célébrées cejo ir-là et les deux
jourssuivans, les Prêtres ajoutent la collecte du Saint-Esprit.

3D Que notre présent mandement soit lu en chaire le premier
dimanche après qu'on l'aura reçu.

Donné a Malines sous notre seing, notre sceau et le contre-
seing de noire Secrétaire, le 21 mai 1845.

A. Geiyneré, Secrétaire.

Dans ,l.i séance d'hier, In Seconde Chambre des Etals-Ge-
nératix s'est occupée de la discussion sur le tarif des droits
d'entrée, de sortieet de transit.

31. Monchy se prononce contre les dispositions protectrices du
projet. Il voudrait voir frapper de 1 p. c. tous les articles im-
portés. L'orateur trouve que le tarif n'est pas assez libéral, il
pense que, lorsqu'il s'agit d'établir un tarif de douanes, on ne
doit pas prendre en considération les intérêts du trésor.

M. Duymaer van Twist dit qu'on ne saurait adopter ohex
nous un système de liberté commerciale absolu, aussi longtemps
que ce principe n'est pas en harmonie avec les tarifs d'autres
nations.

M. Thorbecke voudrait voir adopter dans le tarifdes droits
modérés à l'importation, mais un affranchissement complet do
tous droits pour l'exportalion et le transit.

M. M. van Naamenet Verwey Mejanse prononcent contre le
projet, parce qu'ils n'y trouvent pas de système fixe. Les deux
orateurs pensent que les intérêts matériels du commerce
exigent l'adoption d'un système de liberté commerciale.

Le conseil communal de la ville de La Haye a élu avant-hier
les membres aux Etats-Provinciaux de Hollande-Méridionale.
Ontéto nommés : M. J. C. de Jonge, membre sortant, et M. le
baron l.engers van Warmenhuysen, en remplacement de M. le
baron van Ryokevoisel, qui a transféré son domicile dans la
province de G-ueldre.

Le conseil communal de Rotterdam , dans sa séance d'hier a
réélu les membres sor-taus des Etats-Provinciaux de Hollande-
Méridionale. Ces membres sont : MM. van Dam va.» Nederloos,
Bichon van Ysselmonde, P. Fauchey et D. Blankenhcim.

Le conseil de la ville de Delft a réélu membre nuxdils
Etats, SI. Henri van Berkel, bourgmestre de Delft.

La conseil de la ville d'Amsterdam a réélu aux Etats de la
province de Hollande-Septentrionale les membres sorians
suivans :

SIM. J. Hodshon, W. van Loon, D. J. van Lennep, van Na-
men van Scherpenzeel, J. H. van Reenen, F. A. van Hall, A. F.
Insinger et W. Willink jeune. M. J. Brouwer Ancheraété
nommé en remplacement de M. ten Sande, décédé.

Le collège électoral du Helder a nommé membres aux Etats-

Provinciaux de Hollande-Septentrionale M. Keyser van Texel ,
membre sortant. M. I. Blaauboer en remplacement de M. de
Carpentier, décédé.

L'ordre équestre de la province d'Utrecht a réélu membres
des Etats MM. Pesters van Cnttenbroek, le baron Tacts van Ame-
rongen van Renswotide , W. A. Beclaerts van Blokland van
Rhemmerstein , le baron van der Capelle van Berkcnwoude.
J. le baron vnr. Keeda vanOntshoorn a été nommé en rempla-
cement de M. le baron Snouekaert van Schauburg, décédé.

L'ordre équestre de Groningue a réélu aux Elats-Provin-
ciaux tous les membressorlansqui sont : MM. Marées van Swin-
der-en, W. Alberda van Ekenstein, U. A. Aiberda van Menkoinn
et L. U. baron Rengers.

Le 1" de ce mois est mort à Delft à l'âge de 73 ans, S. Exe. le
vice-amiral Pierre Ziervogel, commandeur de l'ordre du Lion-
Néerlandais, chevalier de l'ordre militaire Guillaume de 3=
rlasse et de l'ordre de l'Epée de Suède.

La direction du chemin de fer hollandais vient de publier un
état constatant le nombre des voyageurs et le montant des re-
cettes , pendant le mois de mai 1845.

Départ de Nombre de Produit,
voyageurs.

Amsterdam 21,113 11. 25,667.90
Harlem 13,522 8,79 4.60
Leide 11,141 7,710.78
La Haye 15,699 20,013.05
A Halfweg 363 120.65
» Vogelenzang "1 . . 760 500.33
» Hillegommerbeek 45 24.9 j
» Veenenburg 877 jj7.1.)

» Piet Gii7.en brug 672 427.—
» Warmond -.91 330.90
" Voorschoten 732 389.40
» Nieuw-Oo.t-Einde 181 187.65

Total. 65,596 fl. 64,730.39
Montant des précédens. 146,844 167,552.22

Total général. . . . 212,440 fl. 232,282.81

L'église catholique-allemande.

Nous reproduisons, d'après 1'Observateur du Rhin, la déci-
sion [irise par le gouiernement prussien dans l'affaire de l'é-
glise catholique-allemande :

Voici les principales dispositions contenues dans le. rescrits
adressés à toutes les régences et à tons lesconsistoires. D'abord
on maintient aussi à leur égard le principe de la liberté reli-
gieuse, qui de tout temps a été en vigueur en Prusse ; parconsé-
séquent, on ne devra pas s'opposer à ce mouvement religieux ni
troubler « lésdissidens catholiques», nom que l'on donne aux
catholiques-allemands , dans l'exercice de leur culte. Mais
comme les tendances fié ce mouvementreligieux ne sont pris en
core manifestes ni suffisamment développées, le moment n'est
pas encore venu de déciders'il faut le reconnaître on non, mais
il faut observernue stricte neutralité et neprendre une attitude
décisive ni pour ni contre. Les autorités ontreçu l'ordre d'agir
conformément à ces principes.

En conséquence, dans les reserils officiels adressés aux ca-
tholiques-allemands, on ne devra pas se servir de la dénomina-
tion de «communauté », ni appeler du nom de "préposés» ceux
qui dirigentce mouvement.Il est également, interdit d'appeler
«catholiques-allemands» ou «catholiques-apostoliques» ces
nouveaux religionnaires; parce qu'aussi longtemps qu'ils
ne sont pas reconnus par l'état, l'église catholique romaine
pourrait élever de justesplaintes contre une pareille dénomi-
nation. Par une conséquence naturelle de ce principe, les ca-
tholiques-allemands ou les «catholiques dissidens» ne pour-
ront pas célébrer leur culte dans les églises évangéliques ou
dans des édifices placés sous la surveillance immédiate de l'état.
Les fonctions de leurs ecclésiastiques n'auront aucune valeur
ci vileni légale. Ilspeu vent baptiser et inhumer, mais ils sont tenus
de faire porter les cas de naissance et de décès sur les registres
de l'église èvangéliqne la plus prochaine. La bénédiction des
mariages leur sera interdite par la raison que lesmariages bénits
par eux n'auraient pas de valeur légale (ce qui ne concerne pas
la province rhénane, où le mariage civil existe encore).

Les mariages des catholiques dissidens pourront, aprèsqne
ceux-ci en auront fait la demande, être bénits par un pasteur

, U'
évangéliqtie et enregistrés par celui-ci dans les registre» a-

glise.ll est défendu deporter dans les registres de l'église.e»'
géliqtie des mariages bénits par un ecclésiastique oal"°. „|<
allemand. Voilà les principales dispositions qui sans
seront suivies de plusieurs autres.

Le conseil de l'église réformée à Koenigsberg, sur la dt i
qu'on lui a faite decéder aux catholiques-allemands l lls' »

l'église pour l'exercice de leur culte, a répondu augouVL

ment provinci.il, que, suivant les lois prussiennes, les e °..ei,

étant la propriété exclusive des nommâmes, il n'y a que c; .^
ci qui aient le droit d'en disposer,et que |iar conséquent o " ' i,
qu'user de ce droit eu permettant aux catholiques-aile" 1'

d'exercer leur culte dans l'église.

Nouvelles de France.

'

Pari''2jï'/
La discussion a continué, dans la séance de la c itff

des députés d'aujourd'hui, sur la loi relative au régine f l'
latifdes colonies franc lises. La discussion s'est eng.igee.ef,
premier article de la loi et continuait au départ du co»ff ut'

La chambre des députés a examiné aujourd'hui da»s f
reaux le projet de loi relatif àla création dun onmplo tf
banque de Franco à Alger. O projet est la consécrati'" 1 J'
délibération du 9 avril dernier de la banque de FronÇ > |i

tant rétablissement à Alger d'un comptoir au capU"' »'millions /le francs, dont deux serontfournis par la bal.j/
France et, huit [mr le public avec préférence pour le* %*
naircs de la banque; ces huit millions seront ooi" v/
moyen d'une émission de Bmi Ile act ions de 1000 IV. ch a , J
la banque de France ne sera responsable désengage",1 »»'comptoirque jusqu'àconcurrence des 2 millions qu c'

fournis. _ m [''..
Cet établissement a généralement été approuvé dnn' f[

reaux e.»mine devant avoir rm bon effet au point de «'* fi
queet au point de vue cuiiimerci.il ; d'une part, i! pr"' f>confiance de la métropole dans l'avenir de la colonie, ,f .
tre part il exercera sur le taux de l'intérêt une aetio" "■" ||t ;'

— Un journalprétend que le gouvernement ne C"!^
pouvoir

s;?

dispenser de prendre quelque mesure pu"'" * (f )
aux engagemens que lui ont imposés les dernières i" ,j(ft,
lions de M. Thiers, fora fermer, par mesure admim8'
ou 4 maisons de jésuitesen s'nppuyant sur le pouvoir P,]fitL
discrétionnaire que les lois de la révolution cl le déC''^^rialde l'an XII lui altribrieiit dans l'opinion de la e'ia .«I8
députés et selon l'arrêt rendu en 1828 parla cour ' ,
Paris.— Les journaux anglais annoncent que le g°" $?
français a reçu l'avis officiel que la reine Victoria " '

pas celte année faire une visite en France.

Court épilogue.___________________________________________\r
En 1835, dansune Tète au villagedeinLoggia, die M'"^dê S.^,i|'V

cane, on me montra dans un quadrille le comte et la co,n. ■. bc'" 1,„
étaientdan. leur soleil de miel, et leur bonheur recoud'1'

a „ ir" 1 ft 1f
reliques avecle mariage. Ala même époque, tous les j""«a'p|es. '^j(, s 0

nuit, an palais de la noble comtesse Lipona, l'ex-reiue"c
o,'»<'C°r a>*. /]diait des histoires de revenaus:et une invitationaugu"'e 9 deuï '„!" V

l'honneur d'èlre l'historien de tous les fantômes. *?. g poi'.r'"'(.i Kt
contes nocturnes, j'avaisépuisé mon répertoire, assezrl?e l)ah''nj- n'"!» *i
lin, le comte de Servianme communiquasou aventure „prè'i e, 'j
elle queje terminai mon cours de fantasmagorie.Di*an ja fer* |o it "J
nier, à Paris, j'airevu, au Salon, le comte de Servian ,»» de"*?
conservé la même jeunesse et le mêmebonheur. L" e

[Il ioirlr^ v,
main unecharmante demoisellede six ans, portrait on pii' t'.e |t<! ,
c'est le plus beauproduit de race croisée humaine <{"' ,„,, a 'v
Servian, dont le véritablenom n'a que trois lettres de 1 . pjn ,r

eu manuscrit et en autorisé la publication. ivr i„rl°0^ a
i. n. ""L'actrice miss

Cura,

qui devait son mariage avel\ _ ~t»ee* aifi'lion artificieuse d'Albin, lui a envoyé ses actions de j p
datée de Calcutta.

FIN.

Nouvelles de Syrie.
Le paquebot, direct d'Alexandrie, l'Alexandre, est "^3Marseille le 28. Les nouvelles d'Egyplesoni àla datedu 1J f(J

elles ne présentent aucun intérêt. Il n'en est malheureuse *
pas ainsi des lettres de Syrie, qui confirment avec des« 1
adieux les nouvelles que nous avons déjà donnéessur la g
civile qui vient d'éclater encore dans le Liban. ty

La situation de ce pays devientchaque jourplus critiql''*" |
lutte terrible s'est engagée à la montagne. On peut óva' 1'

nombre des [icrtes, tniii des Druses que des chrétiens, a*!
hommes. " «li

Le 9 mai, le villaged'Obeyn fat attaquépar les Drust*.
le nombre obligea les Maronites à se rendre; ceux-ci ne * ,A
rent se soumettre qu'aux trompes turques qui noeompafif J
les Dra=ses; après leur désarmement, une vingtaine de S'

.;

tes furent massacrés par les vainqueurs. Il est à remarq" ..
l'établissement protestant, seul, fut respecté par lesDruse»' i

dis que le couventcatholique non-seulement fut livré ail* M

mes,mais que les prêtres et le capucin nommé Carlo Ri)"1'1»>
lurent indignement massacrés et leur corps jetés aux fl0" fll -

A Snï.in le sang aurait coulé, mais l'apparition de doll j.

vires anglais et français, et la surveillance active du & Jt

iieur,

Reehid-P.iehn, empêchèrent tout conflit. Malheii' A
ment, Nanolouse a élé le théâtre de grands désordres,«''
el d'autre il a été commis des excès inouïs. jji1

Le brick français de station a élé envoyé à Danmatr ', fl
est arrivé trop tard, les Druses avaient déjà été bal'"...!1

village de Malaha brûle, plus de 40 autres ont été innen*
majeure partie sont druses.

,W

Le gouverneur-général Aveghi-Pacha, gouverneur-J? >
de la Syrie.est parti pour la montagne le 5 mai avec desf



RETOUR OFFENSIPD' ABU - EL- KADER EN ALGÉRIE.

d;uv i .'ceo ,»e nous mande, àla dite du 20 mai, un correspon-de» informé et digne de foi :
Hièfp heures , le courrier pari , et je vous donne les der-
fclßH n°UVe"eS' s'avance toujours dans l'Est. lia dûClm'j' 1]mie »vii àl5 lieues environ de Seïda , en-deçà des

iW <f.®en**'a' Lamorirrièreest àsa poursuite. »

ittm-8. Ns d;"»s une autre lettre de Jtascara ,à la date du

|l'"'s\b'|

S

:'fll"'en<,"sql«-' la ville deSliten vient d'être pillée
IIL. '.*°'-Kîider , ainsi que plusieurs fractions de la tribu

'"Ueiiin.
"°'ir ,""' ®'" *^!e d'u,,e nombreuse cavalerie, a l'ait, en un

''in,,/. 1 "."° ""'' , une marche de 35 a 40 lieues pour tomber à
Hij; ov,s|esiir les populations nui viennent de l'aire leur sou-Jj» "" colonel Gery.
est,,,, ,(,uvellede cet événement, la colonne du général Gery
*iige >nr' '« le 19, pour lâcher d'arrêter Abd-el-Kader au pas-

jj Il est douteux qu'elle puisse arriver à temps.
tojm ,utp, l'infatigable émir aura été forcé de donner du
Nu» ses,roupes avant de traverser le plateau d'el-Maout,
ses. .rer dans la partie montagneuse de la Yagoubia, où déjà
»o|| e . 'san=s avaient annoncé son arrivée en proclamant la té-
fiih' °Us espérons que ce repos forcé aura permis au gèné-
'iijuj' "",rieière de l'atteindre dans In plaine. S'il eu était ainsi,
4b(|. ,i

''s 'éHoilerions de cette imprudente réapparition, car
tioS(, _aderpourrait bien tomber cettefois dans les mainsde
|iii)V "l'firs, dont les chevaux, moins fatigués que les siens,

Sol!" i)onrsuivre à fond.
|ir.s 'Creusement la province d'Oran est dégarnie de trou-
''ièi-,. ■

au °"n do nos nvniit-posles n'est approvisionné de mii-
' ravitaille,, une colonne pour de longues marches. »

(Vj|, "["'étend que Mouleï Abd-er-Rhamaii a commencé à
«eju "«'"uisaiion d'un corps d'infanterie. Son effectif jusqu'à

h "e dépasse pas 400 hommes.
'aIV(„ 'i'er('"r, après avoir sondé les dispositions des kaïds de
'W 'e,e, a reconnu qu'il ne pouvait pas compter sur leur
s|n, ,' s l'Oiir expulser Abd-el-Kader du Maroc. Tout ce qu'il
'?Bq, p,l'r <ie ces chefs, c'est qu'ils resleraient neutres dans

|_ elies de Pcx-émir avec les Français.
'isi,,! -.''""chés de la subdivision sont toujours très-bien appro-

i°n r " , " T':|dai 1' Océanie française, journal de Taïîi jusqu'à
ÏVU ,2janvier 1845.

°tiior - '<ln,'

e,lt

la lettre écrite par l'amiral Hameiin à la reine
11,1bai- ' *-8 décembre, pour l'engager à rentrer à Taïti sur
'iiió )ent de guerrefrancais, ou bien à lui confier son fils

,i

qii

;i

e ." . '11 . " J' lerait reconnaître connue souverain.

ri tu
'll (,ue jusI"e"'à cette tentative n'avait eu.iiicuii résul-

ai)Ç.'ii 'S 'janvier, on a réinstallé le protectorat du pavillon
'Mai^ 8'd'après le désir manifesté par les chefs restés fidèles

'"Ce; M. lîruata déclaré l'araïta régent.

Affaires d'Espagne.
iNdei. eS(-e Madrid du 26 mai nous apportent la confirma-

h't. "a.rres,at'on arbitraire dedeux rédacteurs du journal de
S, ''°n ElClamorPnblico.Ellesajoulenl que ces deux ècri-
'»oiy fi ans antre forme de procès, ont été enlevés de leur

'"'tijj
>
'ln-s 'a nuit du 25 au 26, et emmenés sous une forie es-

cft|.fyI,c>?Va'eriedans la direction de Cadix. On dit qu'ils doi-
♦(!<,=■ ' '""ilédialeiueiit dirigés sur silanille pour être ensuite

..**Cllli . n '"v aux iles Marianne. Cet aele incompréhensible,
'''lu c' 'e"deinain même de la promu Ig.ition d'une constit u-

!'l,|tii|=,'

Si;

"''! 'a liberté individuelle et la liberté de la presse,
d'^lavi"" 1 'emonde et a causé une vive et pénible émotion
»■ 'in , parait qu'une aussi étrange mesure a été j.rise
',' ''ér,-,| o,"Soî| des ministres et confiée à l'exécution du jeune

Svaj.0 0Va> gouverneur de la place. M. Mnrtinezde la 110-,. -'ij^jp' )i,s assisté au conseil ;il était indisposé.
Uj' «'„ la,nor l'ublico ni aucun autre journal de l'Opposi-

■t Ho,.„ij>'nru ,e lendemain de cet événement.
*/*' 'un ' orSane semi-ufficiel du eubinet , le seul qui ait
lL li*,8|iv 6-n déclarant qu'il ignore le motif de celte brusque

'qiip ' 'ns'uuc cependant qu'elle pourrait bien serattacher
plans de conspiration.

Constitutiondela monarchie espagnole.

«IciNvit uiteet fin. — Voir ie journal d'hier.)
5t) 8|'aBn e's °e la succession dla couronne Art. 49. La reine légiiime

'c lir snc es' <'0,|a IsabelleII de Bourbon.
''Su» '>,'>sïirnj?('"ss'on au trône des Espaguesaura lieu d'après l'ordre régulier
fil» J!11* Ii«„ Ure et de représentation, en préférant toujours la première
*Pcf o'ssHe.ef

,u'

vante«: dans la même ligne le degré ie plus proche au
i*[ î"neL a.ns 'e même degré l'homme àla femme; etdans le même sexe
i% Il " cna ,|, .a6<ie ala plus jeune.Ji''nn * Bon ?xl'n°tion des ligues des desccndans légitimes do doua Isa-
Vj,?*'.., et , °"i succèdeiont au trône, dans l'ordre qui vient d'être éta-

,. s'^Hil» e" onc'es et tantes, frères et

sSurs

de son père, et leurs légi-
l"lc( ' '°vi ea .S' s.'' s n'ont pas encouru l'exclusion.
'I,|ir:i! o'!l'iiatio e'1 ''fines désignéesci-dessus, venaient à s'éteindre, de nou-

,

"S,

t* "" la

i,...

""raient lieu par une loi, de lu manière qui conviendraitN.,- "' dov
i °>. iUnà l„ ° "e fait ou de droitqui se présenleraildans l'ordre de la

'SC8, Porso^00^. «era résolu par une loi.

Il» 1"- l °'tà 1„ '"capables de gouverner, ou qui auraient mérité de
ï»n.£**. 1"e |e tfi.o"r°nne, seront exclues de la succession par une loi.

JH T*E v'ilVOrt,eri.r°nesera occupé par une reine, son époux n'auraaucune

h, t-r>r B
ans "«eomr dUroiCtd° laréoence- — 56- lero' est B?'«ieur

C'"l"U^l.

l,«

prèl°dae|ra ,vi"e"r> 'e l'ère ou la mère duroi et i leur défaut le
5ft ete 'R

l">n ' ''enrf .s,lcc,es.B'°" ala couronne , suivant l'ordreétabli par
Va Po,, 1'8'Je la „,-" '."'""'Jiatement exercerla régence, et la conservera

'»iOHrP|8800 l q'u"} "
P|u«'proche puisse exercer la régence, il faut

tà*'l«'e Coiiroii n i" .oaD,accomP'> et qu'il ne soit pas exclu delà
Si.' '-e »? tK)^nt ...fr' e,eou la

""="-* du roi ne pourront exercerla ré-
'li *-t a „fini

» v"nià,

*
e1».!1??'!?les corlé3 'e sèment d'être fidèle au roi, mi-

U^eonTZ\l °n Cllea luis- Silescorlès ne sont pas réu-
(lo,,"tler"deva titlec °linimed'aleme"tel e" a«endant il prêtera le

'V; 8 °or|és Hè« „T. n
s m '"'»'res , en promettant de lereuouve-

MN,,
h
'i," lait perso

,erar"

ass'î"''''ées."SN'ie*féBe"ce cn*"ef T".la réS<-'"ce revînt de droit, les corlès nom-
."' .'"C ?',le noii„.TiS°,ée.d,;,? e. lle deu%°" de ci '»I personnes. Jus-JH» iSù6 le ro?«»" '"" 8°" ''e COl,Sei' 'leB'"in'B'res g°u'er"era

i^^^^SéZI'imP°Bsibililé d'«e''cer son autorité etque"C"t 4 ' emPèche,nènt 'm,,rfi i" r CS ,°r,ès 'la rf6»»«* serait exer-X *,"""* «on dé"! , NT. ? fi'Ba'';e«"roi, pourvu qu'il fût àgé
" PP^'^es àla 4eSr I,m,Se r0i ' "' " Ilé,'a,,td* '"elle-ciP ar

62. Le régent et à son défaut la régence, exerceronttonte l'autorité duroi,
au nom de qui seront publiés les actes du gouvernement.

C3. Sera tuteur du roi mineur la personne désignée dans le testament du
roi

défunt,

pourvu qu'elle soit espagnole de naissance.S'il n'y était pas nom-
mé la tutelle reviendrait au père ou à la mère, pourvu q.u.'îl» restassent veufs.

A leur défaut , un tuteur- sera nommé par les coi lès, mais les fonetiuus de
régent et de tuteur du toi ne pourront être réunies que par le pèreou la mère
du souverain.

Titre IX. Des ministres.— 64. Tout ce que le roi ordonnera on réglera
dans l'exercicede sou autorité, devra être signé par le ministreà qui il appar-
tiendra; et nul fonctionnaire public n'exécutera des ordresqui ne seraient
pasrevêtus de cette formalité.

G5. Les ministres peuvent être sénateurs ou dépulés , et prendre part
aux deux corps législatifs

;

mais ils n'auront droit de voler que dans celui
de ces corps auquel ils appartiendront.

Trias X. —De l'administration de Injustice.— Art. 68. Au. tribunauxap-
partientexclusivement le pouvoir d'appliquer les lois dans les allaites civiles
el criminelles,sans qu'ils puissent exercerd'autres fonctions que celles de
jugeret de faire exécuter les jugemens.

67. Les lois fixeront le nombre des tribunaux, l'organisation de chacun
d'eux, leurs pouvoirs, In manière de les exercer, et les conditions que doi-
vent réunir leurs membre».

68. Les jugemens eu matière criminelle seront publiés , dans la forme
déterminéepar les lois

69. Aucun magislrat ou juge ne pourra cire destitué de ses fonctions
temporaires on inamovibles que par une sentence exécutoire; il ne pourra
être suspendu que par un acte judiciaire,ouen vertu d'un ordre duroi, lors-
quei-elui-oi,sur des motifs fondés, ordonnera qu'il soitjugé par le tribunal
compétent.

70. Les juges sont personnellement responsables de toute infraction à
la loi, commise par eux.

71. La justice est administréeau nomdu roi.
TitreXI. Des députationsprovincialesetdes municipalités. —■ 72. Dans

chaque province il y aura une dépulalion provinciale élue on la forme qui
déterminera la loi et composée du nombre des membres indiqués par la loi.

73. U y aura dans les villes des Alcadeset di\smunicipalités : Les municipa-
lités seront nommées par les babitans à qui la loi confère ce droit.

74. La loi fixera l'organisation et les attributions îles députa-lions et muni-
cipalitéset le mode d'intervention des délégués du gouvernement dans tes
ileux corporations.

TitseXll. Descontributions. — 75. Tous les ans le gouvernementprésen-
tera auxcorlès le budget général des dépeusesde l'état pour l'annéesuivante,
et le projet descontributions et desressources pour y faire

face,

ainsi que les
comptes de la perception el de l'emploi des deniers publies pour être exami-
nés et approuvés.

76. Aucune contribution ni prestation ne pourra être imposée ni perçue
sans avoir été autoriséepar la loi du budget , on par une autre loi sjiéciale.

77. Une autorisation semblable est nécessaire pour disposer desbiens de
l'Etat et pour prendre des fonds a emprunt sur le crédit national.

73. La dette publique est sous la sauve-gardespéciale de la nation.
TiTiiE XIII. De laforce armée.— 79. Les ciirtés détermineront tons les

ans sur la proposition du souverain , la force armée permanente rie terre et de
mer.

Article additionnel 80. Les provinces d'outre-mer seront régies par des
lois spéciales.

Mandons et ordonnons à tous nos sujets , de quelqueclasse et condition
qu'ils soient, de tenir et observer la présente constitution pour loi fonda-
mentale de la monarchie, comme aussi mandons et ordonnons à tous tribu-
naux, juges, chefs, gouverneurs et autres autorités , civiles et ecclésiasti-
ques de toute classe et dignité, d'observer et faire observer, accomplir et
exécuter ta diteconstitution eu toutes ses parties.

An Palais, le 23 mai 1845.
Moi, la Reine. — Suivent les signatures des Ministres.

LIGNES

DE

MADSID

A

CADIX

ET DE MÉRIDAII

SEVILLE.

Cheminsdefer d'Espagne.

Le derniernuméro du Journaldes Chemins deFer contenait deux doeu-
niens dont la contradiction n'a certainementéchappé à personne.

Le premier était l'annonce de la formation d'une compagnie se qualifiant
concessionnairedes chemins defer de Séville à Cadix , à Cordoueet à Mérida,
et promèltant 14 pour 100 de bénéfices nets à sesfuturs actionnaires.

Le second était un ordre royal émanant du ministère du gouvernementde
la Péninsule et signé N. Pidal, ministre de l'intérieur .cet ordre étaitadressé
à MM. Viennet, Garcias et Demensve , fondateurs do la compagnie sus-
énoncée

;

il fixeles limites de la concession qui leura été faite el leur inter-
dit toute concurrence préjudiciable à la grande ligne internationalede Ma-
drid à Cadix , concédée à MM. Jucqueau Gnlbrun et compagnie , querepré-
sente la maisonCh. Laffittc , lilonnl etcompagnie.

Ce dernier document atteste que nous avionsbien compris les condilions
do l'existence des chemins de fer en Espagne(voirie numéro du Journal des
Chemins de Fer du 3 mai dernier),et que nous n'avionspas tropprésumé de
la baille intelligence des hommes d'état de la Péninsule, en disant qu'ils sau-
raient régler les concessions des nouvellesvoies de transport dont ils veulent
doler leur pays, de manièreà ce que tout en y développant la richesse pu-
bliqueet particulière, elles ne se nuisent pas entre elles et ne portent pas
ainsi dès le début le découragementet l'hésitation parmi les capitalistes dont
le concours est nécessaire pour l'exécutiondes nombreuseslignes qui doivent
former le réseau national.

L'avertissement officiel donné par 31. le ministrerie l'intérieur,à MM. Vien-
ne!, Garciaset Demensve, concessionnaires de la ligne intérieure de Mérida
à

Séville,

est

formel,

ilrejette letracé au moyen duquel cette compagnie es-
pérait s'emparer,entre Cordoueet

Cadix,

de l'excellent trafic sur lequel la
compagnieconcessionnaire de la grande ligne de Madrid à Cadix avait compté
en signant la soumission, etil lui anuons-e de plus que lout tracés|iii pourrait
porterpréjudice àcet te dernièreligne serait de mêmerepoussé.

»

Afin,

dil le ministre, que Pantorisalion obtenue par vos seigneuries ne
«porte pas préjudiceà celle qui a été concédée antérieurement pour la ligne
»de Cordoue à cadix, et dont ta préférence exclusive doit être soutenue sous
«peine du discrédit dans lequel tomberaient les concessions

faites,

si l'on
«pouvait craindre que d'autres concessions postérieurespussent annihilerou
«réduire les bénéfices que se seraient proposés les concessionnairesprimitifs,
«S. M. a daigné décider, sur ce sjui lui a élé exposé, que je préviendrais vos
«seigneuries, comme je le fais par ses ordres, pour éviter rie plus grands pré-
«judices, que le tracé des embranchemens de la ligne deMérida à Séville
UNE PEUT

RECEVOIRUSE DIRECTION

QUI

PORT»

PRÉJUDICE A IA

CONCESSION

FAITE A LA
«compagnie DE M. Jucqueau, pour la ligne de Cordoueà Cadix en passant par
»Ecya, Séville et le port

Ste-Marie,

et qu'aucun autre tracé ne pourra nok plus
Être APPROUVÉ, s'ilne s'éloigne d'une distanceraisonnable de la direction dé-
terminéepar lesditspoints »

Nous ne saurions trop louer le gouvernement espagnol dé sa décision en
cette circonstance, de sa fermeté à maintenir et à défendre les droits qu'il a
lui-mêmereconnus et créés. Ce n'est pas seulementde la justice,c'est aussi
de l'habileté,car si l'on nepeut jamais se montrer trop rigoureux observa-
teur desa parole et de ses eogagemens,cette fidélité scrupuleuse est sourtout
nécessaire lorsque l'on traiteavec des étrangers,moinsbien placés que les na-

tionauxpour défendre leurs droits et leurs intérêts; à leur égard lerespect
des contrais doit être une véritable religion.

Relativement aux chemins de fer du Midi de l'Espagne, est-il nécessaire de
faire ressortir la signification de l'ordrerayai dont nous venons de rappeler
quelques-unesdes déclaration»? nullement. Toutle monde es! bien convain-
cu, maintenant, que l'annonce de la compagnie qui s'intitulait conceision-
nuire des chemins de Séville à

Cadix,

à Cordono et à Mérida, était au moins
inexacte, puisque le jour même où cette annonce étaitfaite à Paris, on y re-
cevaitcopie officielle de la dépècheadressée aux fondateurs de cette com-
pagnie pour rejeter le tracé présenté par eux et maintenir à la société Juc-
queau,Galbrun et compagnie,concessionnaire de la ligne de Madrid à

Cadix,

l'exploitationexclusiveet sans concurrence de la poriion decelte lignecom-
prise entreCordon et Cadix, 240 kilomètres,ou plus du tiers du chemin.

Les bons etrets de l'ordre royal en question ne profiteront pas seulement ,
d'ailleurs , à la ligne spécialede Madrid à Cadix , dont cet ordre assure l'exé-
cution enen fais.int respecter les privilèges, ils s'étendront également sur
toutes les entreprises du même genre et profiteront ainsi à tout le monde ,
mais surtout h l'Espagne, dont l'avenir est si fortement engagé dans cette
question du prompt établissementdeschemins defer.

Les prétentions de la compagnie concessionnaire dl.chemin de Mérida à
Séville , étaient connues de tous les capitalistes; à Paiis , à Londres , et par-
tout où l'on s'occupe de ces sortes d'affaires , et tout le mondevoulait atten-
dre , avant de s'engager, soit dans les concessions déjà obtenues , soit dans
les soumissionsà faire , de connaîtrequel degré de confiance on pouvait ac-
corder aux entreprisesde chemins de fer dans la Péninsule , quellesécurité
la fortune et l'avenir des compagnies pourraient trouver dansce pays

;

car il
ne suffit pas pour entreprendre des opérations aussi importantes d'avoir en

perspective dos dividendes considérables, il faut être assuré aussi d'une
jouissancepaisible et d'uneprotection etfieare.

Cette situation est maintenant éclairée de la manière la plus heureuse;
chaque chose a été remise à sa place , les droitsdes divers concessionnaires
sont définis et limités , chacun sait ce qui lui appartientet est giranti contre
tout empiétement pur la loyaleet ferme protection de l'autoritésupérieure.

La ligne de Madrid à Cadix, au profit de laquelle se grave incident vient
d'êire résolu d'unemanière si

satisfaisante,

sera naturellement la première
à en recueillir les fruits et à donner l'exemple d'une louable et intelligente
activité.

Qui pourrait l'arrêter maintenant? Absolumentrien. La lenlative même,
faite pour s'emparerd'une portion de son parcours alteste , combien l'entre-
prise est bonne. Ou Ironie en effet dans le mémoire publié par la compagnie
Vienne!. Demeusve el Gareias, mémoirerédigé par un hommetrès-compétent,
M. Miranda,ancien directeur desponts-et-chaussées du royaume d'Espagne,
que, de Coidoue à Séville, la circulaiion est de 260,000 voyageurs et 130.000
tonnes de marchandises pour la distance entière

;

que dé Séville à Cadix le
trafic est de 380,000 voyageurset 200,000 tonnes , ce qui donne pour produit
brut, à raison de 10c. par voyageurs (le prix actuel est de 20 cent) cl de 18c.
par tonne (les prix sont aujourd'huide 18 c. pur la rivière et de 48 cent, par
terre), une somme de 14,808,000francs pour 240 kilomètres on 01,700 lianes
par kilomètre. En admettant que ces chiffres soient un peu forts , qu'on ne
puisse les appliqueratonte la ligne, on fera cependant une concession suffi-
sante en ne portant que 40,000 francs par kilomètre pour hé G65 kilomètres
quiséparent Madrid de Cadix , el l'on obtiendra encore un produit brut lo'al
pour l'entrepriseentière de 26,600,000 francs , qui , réduits de 45 pour 100
pour frais d'exploitation(11. Miranda ne porte que 30 pour 100 pour le réseau
de itlérida ,

Cordouc,

Séville et Cadix , nous croyons que c'est trop peu) luis-
sera un produit net probable de 14,630,000francs.

Maintenant, que coûtera le chemin? On sait que les concessionnaires
jouirontdu droit de coupe dans les foretsde l'Etat pour tons les bois qui leur
seront nécessaires, de la concession gratuite des terrains appartenant nu do-
maine public, lesquelsforment à peu près le cinquièmede la totalité, le reste
pouvant être acheté à des prix très-modiques,—de l'entrée en franchise de
tons les outils et de toutle matériel nécessaire à l'exécution et à l'exploita-
tion du chemin, de l'exemption de tonte taxe générale ou locale tarit sur le
chemin proprement dit, que sur les bâtiniens, les ateliers etles consomma-
tions desouvriers.

Cela étant connu, ainsi que la nature de la circulation sur les roules en Es-
pagne, on voit que, d'une part, on peut se rapprocher, comme nous l'avons
déjà conseillé, du système américain pour la construction économique
des chemins de fer et ne pas dépenser pour celui-ci plus de 175,000 fr.
par kilomètre, si on le fait à une voie, et 200,000 fr. si on établit desuite
la double voie, ce que nous regardons comme inutile pour le inornent, de
tellesorte que la dépense totale varierait entre 120et 130 millions de fr.

Maintenant faudra-t-il limiterle capital de l'entreprise à celle somme?
Kousne pensons pas que cela soit prudent. Il est convenable, suivant nous,
que la compagnie, agissant dans un pays comme l'Espagne, où tout est pour
ainsi direà faire et à créer en matièrede travaux publics,soit pourvue d'une
réserve puissante pour faire face à toutes les éventualités,pouf être cri mesu-
re de soumissionneret d'entreprendre sans perle de temps, les divers em-
branchemens et prolongerions qui sont des dépendances naturellesde la
ligne principale ; le fonds social devrait donc êtreporlé, suivant nous; à cent
cinquante millionsde francs

Avec ce capital on serait en mesure defaire vite et bien

;

.ion pas en huit
ou dix

mis,

commela loi de concession t'autorise,mais en cinq ou six, ce qui
profiterait au pays, éviterait à la société desperles d'intérêt, et lui procure-
rait au contraire d'abonslans produit*. Ou pourrait également s'occuper de
divers embranchemens i|ui donneraient une nouvelle aclivitéà la ligne-mè-
re, et l'enrichiraient encore.

Toutcclineiiir, etnous ne parlons que d'une seule région de l'Espagne, le
quart, peine, est maintenant d'une'réalisation certaine. Les prétentions do
la compagnie du chemin de Mérida à

Séville,

l'avaient mise en question; la
déclaration officielle émanée du ministère du gouvernement,l'a rendue posi-
tive eu prévenant les dommagesqu'n ne concurrence illégitime auraient pti
lui causer.

Giâees en soient ruidues aux auteurs de cette intervention tutéJairc; ils
n'ont pas seulement fait justice, ils ont assuré à leur pays le concours des ca-
pitaux du nord de l'Europe,concours qui est dansl'intérêt commun, puisque
le commerce le plus avantageuxest ci-lui ijue l'onfait avec un pays produc-
teur, avecun pays riche en objets d'échange, comme le sern l'Espagne lors-
qu'elleserapourvue de moyens decommunicationsrapides et économiques.

Nouvelles et faits divers.
On écrit de Charleroi, 20 inni

Une seènegrave, déplorable, de nature à faire naître les plus
tristes réflexion', amenait avruil-liier six personnes sur les
bancs du tribunal correctionnel de cette ville.

Le 23 du mois dernier, la mort avait réuni au domicile d'un
de leursco-religionnaires, nommé Dumont, les protestans qui
habitent la commune de Motitigny-sur-Sainbre.

Le père du malheureux qui venait d'expirer était sur son
lit accablé par une maladie dangereuse; la mère, affaissée sous
le poids de la douleur, arrosail de ses larmes le cercueil qui
contenait le corps de son enfant qu'elle ne devait plus revoir.
Un ministre du culte allait commencer lescérémonies d'Usage ,
lorsqu'un bruit sourd lui annonce l'approché dun attroupe-
ment. Bientôt on frappe violemment à la porte, les fenêtres
s'ébranlent sous les coups des assaillans el la terreur vient se
joindreà la désolation qui s'était emparée do cette demeure.

Heureusement une personne honnête vint a pas-rer, et la
troupecédant à ses conseils, leoalme se rétablit peu-à-peut.

Pendant que l'on violait ainsi le domicile d'un citoyen, pen-
dant que l'on insultait aussi scandaleusement à la mort et au
malheur, un autre drame se préparait.

Un sieur Jean-Baptiste Pierard, marchand decierges de la
sacristie, était occupé à mesurer 11 fosse ouvertepour recevoir
les dépouilles mortelles du jeune Dumont et gourmandait le
fossoyeur pairequo d'après lui, il avait ereuss un terrain sur
lequel on ne pouvait enterrer les protestans. le fossoyeur n'en
maintint pas moins sou ouvrage pour bien et duemeut fait, et
notre marchand decierges en l'ut pour ses frais de inesurage.

On le vil alors sortir du cimetière et accoster une femme à
laquelle il adressa le ça ira... desinistre mémoire. Cependant
le moment fixé pour l'inhumation était venu et tous les pro-
testansdomiciliés dans la commune, réunis pour accompagner
ledèfiinl, se dirigeaient vers le cimetière, lorsqu'un charivari
épouvantable organisé sur leur passage les mit dans l'impos-
sibilité d'accomplir dnns les formes les derniers devoirs qu'ils
voulaient rendre a un frère dans un pieux recueillement.

Arrivé an cimetière, nu milieu dés huées, des rires et. des
acclamations brutales de la foule, le convoi funèbre rencontra
de nouveaux obstacles. Le sieur Piérard qui parait être legros-
sier Pierre l'Ermite de cettehorrible croisade, jeta sa casquette
et hurla ces mots : à moi mes cocos ! à cc signal, il s'éleva d'un
jardin voisin (celui du clerc de la paroisse) un bruit de mar-
mites, dechaudrons, accompagné de cris sauvages, que pous-
saient des hommes et des femmes placés derrière une muraille,
qui cachait leur lâche et stupide méchanceté. Le ministre du
culte évangélique faisait alors le discours d'usagesur un texte
de l'évangile, sa voix fut. couverte à iel point que l'on entendit
à peine celte allocution par laquelle il interrompit les cérémo-
nies :. Si des protestans sepermettaient.des actes aussi blâma-
bles envers un ministre du culte catholique dans le lieu sacré
de la sépulture, j'irais moi-même les désavouer et les renier. »



Une pierre lancée avec force atteignit à l'épaule gauche un
vieillard qui se trouvait à côté du ministre protestant.

Force lut alors aucortégedes'éloigner, et les cris, les hurle-
mens accompagnèrent les assistans à leur sortie comme ils les
avaient accompagnés à leur entrée.

Mais ce n'est pas tout, les braves charivariseurs à la tète des-
quels se trouvait madame De Nivelles, l'héroïne échevelée de
la paroisse, porteuse dechaises de l'église, se montrèrent lout-
à-coup et on les vil sonir du jardin du clerc de la paroisse
comme un essaim d'abeilles , c'est l'expression même d'un té-
moin. Puis celte foule fanatisée poussa l'audace et l'impudence
jusqu'à se mettre devant le convoi funèbre en remplissant l'air
de ses terribles fanfares.

Et ces misérables exaltés dont la plupart venaient de fouler
aux pieds les cendres de leurs ayeux s'en allèrent, le cortège
rentre à la maison mortuaire, rire dans les lieux publics de ce
qu'ils appelaient leurs exploits ! !

Cette violation dessépultures, ce mépris scandaleux des sen-
liniens les plus nobles et les plus élevés, ces provocations irri-
tâmes qui pouvaient amener des rixes sanglantes; tout s'est
passé sans l'intervention de l'autorité, que disons-nous l'inter-
vention ! C'était même avec le concours de l'autorité. Le gar-
de-champêtre à qui le ministre protestant demandait de dresser
un procès-verbal, lui répondit dans son ironique causticité,
contre qui ? est-cecontre vous qu'il faut dresserprocès-verbal.

Les réflexions naissent en foule, en constatant de pareils
faits qui portent avec eux de tristes et éloquens commentaires.

On a été frappé de la modération que les deux ministres pro-
testans, témoins dans cette affaire , ont mise en déposant; ils
semblaient avoir beaucoup plus de pitié que dfjmépris pour
ceux qui les avaient si vivement outragés.

Dans son réquisitoire, M. le procureur du roi a qualifié com-
me elle le méritait , la conduite inconcevable de l'administra-
tion communale rie Monligny-sur-Sambre, qui est restée im-
passible en présence de scènes de désordre qui pouvaient ame-
ner l'effusion du sang. 28 témoins ont été entendus ; les plai-
doieries ont duré près de deux heures.

Le tribunal après s'être retiré pour délibérer a prononcé un
jugement de condamnation contre cinq des prévenus, savoir:
Pièrard, le marchand de cierges, à deux mois d'emprisonnement.
L'intolérante madame de Nivelles, la porteuse de chaises, à
deux mois; la femme du clerc de la paroisse à six semaines;
une autre femme à un mois, le premier fossoyeur de l'église, à
un mois, el enfin le sixième prévenu, qui esl le deuxième fos-
soyeur, a été acquitté, le délit à lui imputé n'étant pas suffi-
samment établi.

L'audience, présidée par M. le jugeBrieotirt, a élé tenueavee
beaucoup de calme et de dignité. Les paroles pleines de sagesse
que ce magistrat a fait entendre aux prévenus ont paru les im-
pressionner profondément.

— Des lettres d'Alexandrie, en date du 19 mai, nous appren-
nent que le traité signé par M. Botirne, agent des postes an-
glaises, et Baki-Bey, maître des postes du vice-roi d'Egypte,
n'a pas été ratifié par le gouvernement britannique.

Lord Lansdale a écrit à Alexandrie pour nolifier le refus fait
parson gouvernementd'adliérerau traité conclu par M. Botirne.
Le vice-roi n'en a pas moins persisté dans son système, qui
consiste à faire administrer le transit par des agens égyptiens,
et à accorder aux voyageurs et aux marchandises de tous les
pays les mêmes conditions, les mêmes avantages. Le privilège
de la compagnie anglaise a donc complètement disparu , et ne
sera pas rétabli.

— On écrit de Metz, le 30 mai: «La malle-poste de Paris
n'est arrivée hier qu'à huit heures et demie du soir, par suite
d'un accident qui aurait pu avoir les plus graves conséquences.
La nuit, entre Meanx et La Ferlé, In malle a rencontré sur la
route un chariot renversé que le voiturier avait abandonné
pour chercher du secours. Cel obstacle que l'obscurité ne per-
mettait pas d'apercevoir, a fait jeter les chevaux de la malle de
côté; une des roues est passée par-dessus le parapet d'un punit
avec un des chevaux dont les traits se sont heureusement rom-
pus, et la voilure est restée suspend ne pendant cinq heures au-
dessus de la rivière. On a eu toutes les peines du monde à la re-

lirer. Les voyageurs n'osaient sortir de la malle, dans la crainte
qu'un seul mouvementne laprécipitât dans l'abîme. »

—Unpropriétaire de Fours, M. Beugnct, a une truie qui
vient de donnerun produit phénoménal des plus bizarres. Dans
les onze pourceaux qu'elleamis bas, l'un d'eux a la peau lisse
comme celle d'un enfant, la tête semblable à celle d'un chien,
unedesdeuxoreilles semblable à une oreille de chien, mais
sans ouverture, et un seul Sil au milieu dufront. Cet Sil decy-
clopeest surmonté d'un sourcil bien marqué, seul poil que l'a-
nimal ait sur le corps. La mâchoire supérieure est bien formée,
niais l'inférieure n'est qu'imparfaitement indiquée et sans ou-
verture ; la peau qui couvre la tète ne laisse voir ni gueuleni
marines. Cet animal, qui ne pouvait pas vivre par suite de cette
conformation, est cependant venu au monde aussi gras et aussi
gros que les autres. lia été envoyé à M. Tissier, pharmacien a
Lnzy, comme un sujet à conserver.— Un double suicide vient d'être accompli à Rouen dans
des circonstances assez extraordinaires. Voici les détails que
nous trouvons dans le Mémorial de Rouen.

« Le père et l.i fille L... se sont asphyxiés par le charbon ; on
a trouve le père tenant encore le soufflet à l'aide duquel il avail
cherché a ranimer le feu. La fille avait la tête inclinée sur l'é-
paule, dans l'attitude d'une personne endormie. Toutes les is-
sues du cabinet avaient été bouchées avec des bandesdepapier.

«Sur une petite table était déposée une lettre écrite par le
père et signée par les deux victimes; ils expliquent qu'ils se
sont donné la mort pour se soustraire à la persécution dedeux
personnes qui les ont assignées à comparaître devant la jus-
tice. On yremarque un'certain sentiment de fierté : «On dira
peut-être, écrivent ces infortunés, que nous nous sommes
donne la mortpar la misère; non, je le jure devant Dieu. »

» Le malheureux L... se pose, avant de mourir, cette singu-
lière question qui fait allusion à ceux qu'il considère comme
ses ennemis :

« Que ceux qui liront cet écrit demandent à leur conscience
» ce qu'il y a de différence entre l'homme qui tue son semblable
» pour lui voler son argent, et celui qui dépense son argent pour
» tuer son semblable? Si jen'élaispas si près de la mort, jedon-
» lierais bien mon avis.

» Ainsi, à jeudi, mes chers persécuteurs, nos juges et vous,
» vous aurez condamné deux cadavres; nous espérons qu'en-
» suite vous viendrez à notre domicile, et que vous nous ferez
» porter dans un coin de terreoù nous seronsà l'abrides méchans.

» Nous demandons pardon a Dieu, el nous le conjurons de
«pardonner si ceux qui nous persécutent, comme nous leur par-
» donnons nous-mêmes. »

— L'augmentation de for-mat de quelques grands journaux
met dans l'embarras unequanirtedeeabinets.de lecture. Avec les
nouveaux formats de la Presse, du Constitutionnel, desDébats,
de la Gazette de France et de la Nation , il suffit de cinq lecteurs
pour intercepter le jour dans le salon littéraire le mieux éclai-
ré. Unecarricature fort originale a été faite à ce sujet.

— La supériorité du papier d'albespeyres, pour entretenir
les VÉsiciToißES , sans odeur ni douleur, s'explique par 25 ans
de vogue , en France et à l'étranger. — Se méfier des contre-
façons.

BAINS DE HOMBOURG
(Près de Franefort-sur-Mein).

les Eaux minérales dé Hombourg jaillissent à deux cents
mètres au-dessus du niveau de la mer. Elles sont situées au pied
des montagnes du T.iunus. A ces eaux, dont la réputation est si
bien établie en Allemagne, viennent se joindre de nouvelles
sources, qui, par l'intensité de leur minéralisation et l'énergie
de leur action dans certains états morbides, s'élèvent à l'un des
premiers rangs parmi les eaux minérales de l'Allemagne.

Les sources de Hombourg sont au nombre de cinq. Elles ont
été analysées par le savant professeur Liébig. Malgré les diffé-
rences qui existent entre ces diverses sources, ces eauxpeuvent
être considérées comme un médicament diversement modifié.
Les principes minéralisateurs restent les mêmes; il n'y a de dif-
férence que dans leur quantitéet leurs proportions. Et c'est un
avantage précieux pour les médecins de pouvoir adapter à
chaque cas individuel l'eau qui lui convient; ou, en changeant
desource, de pouvoir modifier le traitement pendant le cours de
la maladie.

L'usage interne de ces eaux est d'une efficacité constante,
surtout quand elle est prise à la source; car alors l'air vif des
montagnes, le mouvement, la distraction, l'absencedes affaires,
concourent à augmenter l'action du médicament.

Les eaux de Hombourg sont stimulantes, toniques, résolutives
et purgatives. Elles conviennent dans tous les cas où il s'agit.
de modifier les fonctions perverties de l'estomac et des intestins,
en portant une stimulationparticulière sur ces organes, lorsqu'il
faut activer la circulation abdominale, exciter les organes se-

créteurs, régulariser la nutritionct l'assimilation.Elle sont pré-
conisées avec leplus grand succès dans les engorgemens duJ'oie
et de la raie, l' hypochondrie, l'ictère, les hémorrhoïdes et les
constipations opiniâtres. Les maladies des voies urinaires et ré-
nales, ladiathèsecalculeuseet la goutte, dépendant du déran-
gement des fonctions digestives, en obtiennent d'heureux ré-
sultats.

La ville de Hombourg n'est pas restée stationnaire depuis
quatre ans que ses eaux minérales ont obtenu une réputations!
iust.cme.iitméritée. Une nouvelle ville s'est créée à côté de l'an-
cienne, et de nouveaux hôtels et des maisons particulières y
offrent aux étrangers tout le confort et tout le luxe des établisse-
ment de bains les plusrenommés.

Les forêts qui entourent Hombourg comme uneriche ceinture
ont été percées de sentiers et deroutes carrossables, demanière
que les promeneurs peuvent parcourir facilement les sites si
pittoresques du Taiinus, leFeldberg, la roche d'Elisabeth, les
chênes de Luther, la mine d'or, ete„ etc.

Les entrepreneurs des Eaux minérales ont fait construire un
magnifique Casino, qui, par la beauté de son architecture, sa
bonne distribution et le luxe de ses décors, surpasse tout ce
qu'on a vu jusqu'à ce jour sur les bords du Rhin: il contient
une superbe salle de bal , une salle de concerts, des salons pour
les jeux de trente et quarante et deroulette, un cabinet de lec-
tureoù se trouvent la plupart des journaux allemands, français,
anglais, russes, belges et hollandais, une salle de café, un

___________■ 7
divan donnant sur une belle terrasseen asphalte, et " ,;'
salle à manger, avec table d?hôte servie àla franÇ j(l
heure et ri cinq lieui-cs. .. cff

L'excellent orchestre du théâtre de Mayence se '''■' ,■. ',;'
trois fois par jour : le matin, aux sources ; l' après- $p
les jardins si beaux du Casino; et le soir, dans lagraD
bal. . eS 'f stfl

Les concerts, les bals et les fêtes de toute espeC
dent sans interruption. ,„ s'y À

Les administrateurs, qui ne reculent devant au )SSilil'j/
pour rendre cette place de bains aussi agréable InCf1nCf ri ''' /étrangers, ont affermé vingt mille hectares deforLfi atiCe'w
nes, où legros et le petit gibier se trouvent en abo l'i 11,,
qu'un parc de réserve pour les grandes chasses ,^pf^|
saison et do l'hiver. Le Casino de Hombourg a, JUj.anné«' j

seul le privilège de rester ouvert pendant toute certs 3
continuation des jeux dehasard, des bals, des c =
chasses , fait que, même pendant la saison d"IV '; s'y r
denceattire une société nombreuse et choisie et g
toutes les parties de l'Europe. hfl\;„ 36 ,t'_. CTI t'l' i 1On se rend de _.» fimur à itotwO*****'» 0„ _if
en passant par ftttiiiffee et JF»-a*»rf»*'

■

'^.g- e^heure et demie de il'ftitit-ftfi à mm^\L. deS °heures et demie de 3!m*f«-tn-«- à J_"»»"«*-**,** s \yc«xC''
et des voitures de la poste font le trajet toutes
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'dite Raamstraat:

Jeudid et Samedi 1 Juin ,
uneriche COLLECTION DE PLANTES que l'on pourraexaminer la <*'
la vente.

"B'hëàlre-Btoynl-kv'riinçais,
JcudiïrjuinlUl'ù. (Repiésentalion n.» 10.)

Bon Pasiiiialc.
Opéra-cemiqueen Iroisacles, paroles de MM. Alphonse Royer , et Gustave

Yiéz. Musique de Donizetli.
An 3" acte:

IjCBoléro , dansépar M. et M.id. Lucien Clair.
On commencera à SEPT heures.

L* ll*Vi:. chez l.ropnldLSbcnticrg, Lage Nie*1' f
üèriöt-gèneral à Amsterdam chez M. Saion-vEVBt" ,urf

Beurssteeg;v\.-À

liolteril.ini. chez .S. va* li evn

Snoeck,

""

Près de cent mille voyageurs ont visité les liain* de Homnoiirg l'année dernière*
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